
objectifs principaux du droit international humanitaire est precise-
ment de proteger l'homme contre la violence indiscriminee. L'exa-
men attentif des Conventions de Geneve et de leurs Protocoles
additionnels mene a la conclusion que ces traites representent l'en-
semble le plus complet et plus coherent de normes qui, sur le plan
international, interdisent le recours a des actes de terrorisme. Celui
qui, dans un conflit arme, commet des actes de terrorisme se rend
toujours coupable d'une violation du droit humanitaire.

Avant de conclure, j'aimerais encore attirer votre attention sur
une autre realite trop souvent ignoree:

Au-dela du renforcement specifique de nombreux chapitres du
droit humanitaire par les deux Protocoles, le seul fait que la com-
munaute internationale ait consacre tant d'efforts pour reaffirmer
et developper le droit humanitaire constitue un evenement politique
d'une portee considerable. C'est un acte de foi dans le droit huma-
nitaire et, a travers les regies juridiques, dans la dignite de l'etre
humain qui doit etre sauvegardee meme en ce temps de crise
extreme qu'est la guerre.

Le CICR luttera toujours pour preserver cet acquis. Au nom du
CICR, j'adresse aujourd'hui un nouvel appel aux Etats qui ne sont
pas encore Parties aux Protocoles et les invite a ratifier les deux
Protocoles ou a y adherer aussi rapidement que possible. Pour sa
part, le CICR entend continuer a encourager les Etats a adopter les
Protocoles, jusqu'a ce qu'ils soient universellement acceptes.

Le futur president du CICR
entre au Comite

Les membres du Comite international de la Croix-Rouge
(CICR), reunis en Assemblee ordinaire les 3 et 4 decembre 1986,
ont accueilli, en tant que nouveau membre, M. Cornelio Somma-
ruga, futur president de l'institution.

En juillet dernier, M. Sommaruga avait repondu positivement a
l'appel du CICR d'occuper la plus haute charge de l'institution. II
succedera le ler mai 1987 au president Alexandre Hay, qui se
retirera apres plus de dix ans passes a la tete du CICR.

L'arrivee de M. Sommaruga au sein de 1'Assemblee du CICR
porte a 21 le nombre de membres de l'organe supreme du Comite
international de la Croix-Rouge.
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M. Cornelio Sommaruga exercait precedemment de hautes
fonctions a l'administration federate helvetique, comme Secretaire
d'Etat aux Affaires economiques exterieures.

Table Ronde d'experts en chirurgie de guerre

Afin de transmettre l'experience unique que le CICR a acquise
dans le domaine de la chirurgie de guerre et de contribuer a la
formation des chirurgiens du CICR ou des Societes nationales
appeles a intervenir au sein de missions medicates, le CICR a estime
qu'il serait utile d'etablir un Manuel CICR de chirurgie de
guerre.

A cet effet la Division medicate du CICR representee par les
Drs R. Russbach et D. Dufour ainsi que par MIle Nyffenegger, a
reuni du 11 au 14 septembre 1986 a Geneve cinq personnalites
considerees parmi les meilleurs experts actuels en chirurgie de
guerre; ces personnalites etaient les suivantes: le brigadier Owen
Smith, professeur a Cambridge (Grande-Bretagne), le chirurgien-
chef de l'armee suedoise, Rear Admiral B. Zetterstrom, le Dr J.
Salmela de la Croix-Rouge finlandaise, le Dr S. Kroman Jensen de
la Croix-Rouge danoise et le Dr F. Stening, d'Australie.

Pendant ces quatre journees, les experts ont tout d'abord defini le
concept du Manuel qui doit tenir compte des specificites du CICR;
ils ont ensuite detaille le contenu des divers chapitres consacres
essentiellement au traitement des diverses categories de blessures,
echange leurs vues sur les traitements chirurgicaux des blesses de
guerre et enfin defini certains sujets que le CICR pourrait encore
approfondir, tels que le traitement des blessures de guerre infectees
qui represente le probleme majeur dans les situations ou le trans-
port rapide des blesses ne peut etre assure.

D'une maniere generate, la ligne chirurgicale actuelle du CICR a
ete approuvee par ces experts qui se reuniront a nouveau en juillet
1987 afin de finaliser le projet de ce Manuel destine aux chirurgiens
et infirmiers des Societes nationales de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge, du CICR ainsi qu'au personnel medical d'autres
agences humanitaires.
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